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Additif 

Conformément à l’article 11 du règlement intérieur provisoire du F;M~;:I.;~ IV 
sécur it8, Le Secrétaire général présente l’exposé succinct suivant. 

ta Liste complète des questions dont Le Conseil. d~f sécuritb +!st 5.qi-ï; t Lqlirn 
dans les documents S/17725 du 8 janvier 1986, S/17725/Add.5 du 18 février :986, 

S/l7725/Add.L2 du 15 avril 1986, S/17725/Add.14 du 23 a-Jr il 1986, 5,/17725’AM.15 II~I 
30 avril 1986, S/L7725/Add.26 du 16 juillet 1986, S/L7725/Add.30 du IL aoîrt 1986 et 
S/L7724/Add.42 du 31 octk>hre 1986. 

AU COU~~ de la aemaine qui s’est tcrnlnbe le 22 novembre 1986, le Conseil 3~ 
eécurité s’est ptonohci 6uc la question suivante t 
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